
 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 15 MARS 2021 

 

 

PROJET ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Constatation du quorum; 

 

2. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour de l’avis de 

convocation; 

 

3. Renouvellement de la convention collective des employés de la 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs (2018-2022);  

 

4. Bâtiment d’accueil base de Plein Air : acceptation de l’offre de 

services professionnels de Monsieur Martin Bergeron de 

Bouthillette Parizeau (17 700 $); 

 

5. Période de questions se rapportant exclusivement sur les points 

de l’ordre du jour; 

 

 

 23.     Levée de la séance extraordinaire. 
 

BONNE SÉANCE ! 


